
 

 

 
COVID 19 – Deuxième distribution de masques 

protecteurs 
 

Chers habitants, 
 
Comme suite à la décision du Gouvernement du 4 mai 2020 que toute personne âgée 
de 16 ans au moins et résidant au Luxembourg a droit à 50 masques protecteurs 
supplémentaires, nous vous informons que vous pouvez enlever vos masques à un des 
deux points de distribution ci-après dans la commune. Une distribution à domicile 
n’aura pas lieu cette fois-ci.  
 
A partir du 13 mai 2020, chaque résident recevra par la voie postale une lettre laquelle 
vaut bon de retrait pour un lot de 50 masques par personne. La remise du bon de retrait 
pour vos propres masques ainsi que pour toute personne pour laquelle vous désirez 
retirer les masques est obligatoire. 
 
Il est recommandé que vous enlevez vos masques aux points de distribution 
recommandés pour votre localité respective :  
 

 
Pour les habitants de 

Medernach, Savelborn, des 
fermes et maisons isolées 

Pour les habitants d’Eppeldorf, 
Ermsdorf, Folkendange, 

Keiwelbach, Stegen et des 
maisons isolées 

 
Point de 

distribution 
recommandé :  

 

Atelier communal 
« A Schëllengs » 

50A, rue de Savelborn 
L - 7660 Medernach 

Mairie à Ermsdorf 
23, Gilsduerferstrooss 

L - 9366 Ermsdorf 

 
Horaires pour l’enlèvement/la distribution : 
 

- Jeudi, le 14 mai 2020  09h00 – 12h00 et 14h00 – 19h00 ; 
- Vendredi, le 15 mai 2020 09h00 – 12h00 et 14h00 – 17h00 ; 
- Lundi, le 18 mai 2020  09h00 – 12h00 et 14h00 – 19h00. 

 
Toute personne qui se rend à un des points de distribution afin d’enlever des masques 
doit obligatoirement porter un masque protecteur et respecter les gestes barrières. 
 
 

Voir verso 
 



 

 

 
 
 
Pour réduire le nombre de déplacements et pour respecter les prescriptions du 
Gouvernement, il est recommandé qu’une personne par ménage enlève les lots de 
masques pour tous les membres du ménage ou pour une ou plusieurs autres personnes, 
sur présentation des bon de retrait de chacun. 
 
En ce qui concerne les personnes vulnérables, celles-ci sont invitées à faire retirer leurs 
masques protecteurs soit par une autre personne munie de leur bon de retrait ou de 
bien vouloir contacter à cet effet le bureau de la population au numéro de téléphone 83 
73 02 – 1. 
 
A partir du lundi, 25 mai 2020, les personnes n’ayant pas eu l’occasion de retirer leurs 
masques aux deux points de distribution en question, pourront le faire au guichet de 
l’administration communale, 26, rue de Savelborn à Medernach pendant les heures 
normales d’ouverture de la mairie. 

 
Medernach, le 11 mai 2020, 
 
Le collège échevinal 

 André Kirschten, bourgmestre 
 Bob Bintz, Jean-Pierre Schmit et Eugène Unsen, échevins 


